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si bis Vin 6 s. ; epices 4 fl. ; fabrication 6 s. ; diner 4 s. ;

compte de la clergie 1537/8. — Le sol vaut, avant la conquete, env.
2 fr. 50 ; apres, env. 2 fr.

32 5 sept. 1538, 14 nov. 1541 ; comptes de la clergie.
33 Ibid.
34 Ruchat, Hist, de la Reformation, t. IV, p. 453 ss., 463.
35 27 juin 1538 ; compte de la clergie 1537/8.
36 H. Vuilleumier, op. cit., t. I, p. 135 ss., 385/6.
37 Le 29 sept. et le 28 nov. 1537 ; le 26 janv., ä la foire de Pente-

cöte et le 5 aoüt 1538 ; en 1539, le Conseil de ville paie ä l'auberge
la depense des guets, qui ne semblent pas avoir ete les membres du
clerge. Mais, de meme qu'en 1538, en avril 1541 encore, on repare
les cuirasses des anciens chapelains, aux frais de la bourse commune
du clerge ; comptes de la clergie 1537/8 et 1540/1.

societ£ vaudoise
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du samedi 26 novembre 1932,
salle Tissot, Palais de Rumine, ä Lausanne.

M. Marius Perrin, president, ouvre la seance ä 15 heures,

en remerciant les municipalites de Cully et de Saint-Sapho-
rin de leur accueil cordial, qui a grandement contribue ä la

reussite de la seance d'ete.

II felicite au nom de la societe deux de nos membres les

plus distingues : M. Georges-Antoine Bridel, president de

l'Association du Vieux-Lausanne, qui vient d'etre nomme
membre correspondant de la Societe de l'histoire du protes-
tantisme frangais ; et M. Ernest Cornaz, dont l'etude sur le

mariage palatin de Marguerite de Savoie vient de paraitre,
formant le tome XV, 2me Serie, des Memoires et Documents
de la Societe d'histoire de la Suisse romande. On se souvient

encore parmi nous de l'episode qu'il en avait detache b

1 Lu dans la seance du 13 fevrier 1932, cf. Revue historique
vaudoise, 1932, p. 173.
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M. Henri Chappuis, vigneron ä Chexbres, est admis au

nombre de nos membres.

M. le pasteur Charles Schnetzler presente une etude sur
La Diete federate et Charles Monnard.

En 1832, le Grand Conseil vaudois nommait Monnard

premier depute ä la Diete föderale, qui siegeait ä Lucerne.
Dans toute la Suisse les esprits etaient agites en divers sens

par la Revolution frangaise de 1830. L'action de la Diete

en etait paralysee. L'idee d'une revision du Pacte federal

etait dans l'air sans pouvoir se realiser, l'Autriche, la

Confederation germanique et la Russie pretendant imposer le

maintien du Pacte tel quel. Les agissements des refugies

politiques etrangers compliquaient gravement la situation.
Des troubles eclataient dans plusieurs cantons. Monnard,
revisionniste convaincu, voulait sauvegarder l'independance
et la dignite de la Suisse en renforgant le lien federal. II
s'efforcait d'amener les partis en lutte ä se faire des

concessions mutuelles. Mais le projet de Pacte elabore par
la commission dont il faisait partie fut remanie, soumis

au vote des cantons et rejete : on n'en parla plus pendant

plusieurs annees. De 1833 ä 1835 Monnard ne fit pas partie
de la Diete. T1 y rentra pour y sieger jusqu'en 1838.

C'est alors surtout que l'exercice du droit d'asile valut ä

la Suisse une surveillance humiliante de la part de l'Autriche
et du gouvernement de Louis-Philippe. L'affaire Conseil et

1'affaire Louis-Napoleon allaient mettre Monnard au
premier plan. Dans l'affaire Conseil, la note courtoise, mais

ferme, redigee par Monnard, contribua ä l'apaisement de la

situation, tres trouhlee un moment. En 1838, on fut ä deux

doigts de la guerre. Ce fut encore une note de la plume de

Monnard qui opposa aux exigences inadmissibles de la

France les principes du droit des gens et la neutrality suisse,



— 116 —

tandis que le general Guiguer de Prangins etait mis ä la tete
des troupes mobilisees.

M. Schnetzler fait remarquer que si la Suisse fut mieux

respectee des lors par les puissances etrangeres, c'est en par-
tie ä Monnard qu'elle le doit. L'affaire Louis-Napoleon

marque ä la fois le point culminant et le terme de la carriere

politique de Monnard, dans le domaine federal tout au

moins.

M. Perrin exprime le voeu que paraisse bientöt la biogra-
phie de Monnard, ä laquelle M. Schnetzler voue tous ses

soins, et revient sur la question du droit d'asile. — M. Sydney

Schopfer rappelle que, si le sentiment national s'emut

violemment lors de l'affaire Txjuis-Napoleon, c'est que celui-

ci, sans avoir renonce ä la nationality franqaise, etait devenu

citoyen thurgovien et que sa popularite etait grande dans

oe canton. — C'est, ajoute M. Laeser, qu'il parlait fort bien

le patois thurgovien et qu'il avait meme preside un Tir
cantonal. Les portraits du futur empereur et de la reine
Hortense ornent encore des chambres et des Salles d'auberge

thurgoviennes. — M. Reitzel evoque l'elan patriotique qui
se manifesta en 1838, les drapeaux donnes par les officiers
zuricois aux troupes vaudoises et genevoises et celui de

la Legion academique vaudoise.

M. Louis Mogeon a etudie un manuscrit inedit de la

Bibliotheque cantonale vaudoise, qui contient les Memoires
de Jean-Pierre Polier, seigneur de Bottens (1670-1747). Ce

personnage fut banneret de Lausanne et colonel au Ier

regiment des Vieilles Elections du Pays de Vaud. II combattit
ä Villmergen en 1712. II eut de sa femme Salome Quisard

— que son nom ne tombe pas dans un injuste oubli —
vingt-cinq anfants, et fut le grand-pere de Henri Polier,
Prefet du Leman de 1798 ä 1802.

Sous ce titre : Un Vaudois au siege de Namur (1695),
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M. Mogeon lit des fragments de ce manuscrit, qui se rap-
portent au siege du chateau de Narnur, pris par Guillaume
d'Orange dans la guerre de la Ligue d'Augsbourg. Polier
assista au siege en spectateur, accompagnant le prince here-

ditaire de Hesse-Cassel. La plupart des etapes du prince et
de Polier, de Lausanne ä Namur, sont marquees par d'abon-

dantes collations, des bals, receptions, revues militaires, tirs
au pistolet et ä l'arbalete. Hors ces menus faits et la notation

minutieuse des depenses, Polier ne fait aucune
reflexion. Quant au siege, le recit en est d'une seeheresse qui
ne permet guere de voir les grandes lignes des operations.

Pour terminer, M. Perrin lit quelques pages de la Revue

d'histoire moderne qui sont le recit de la campagne de 1798

contre Berne, par un caporal francais de la 2me brigade
legere. Si ce sous-officier n'est pas un grand ecrivain, il est

clair, il sait voir et juger. Les Frangais, dit-il, ont ete regus
comme des freres par les Vaudois. Le combat de la Singine
a ete le plus sanglant qu'il ait vu. Les villes vaudoises et

bernoises sont bien bäties ; Berne est riche et son arsenal

est largement pourvu d'artillerie. Ce dernier trait explique
bien des choses quant ä l'origine de la campagne...

Le president remercie vivement les auteurs des travaux
et ceux qui ont bien voulu prendre la parole et leve la seance
ä 17 heures. H. M.

EXTRA ITS D'UN VIEUX REGISTRE

M. P.-L. Mercanton, professeur ä l'Universite, nous a

confie un cahier manuscrit oü un de ses ancetres, Louis
Fauquez, de Riex, a releve, vers 1815, des indications sur
les saisons et le prix des vins, des 1777, et qu'il a continue,
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